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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N° 04 
  
Réunions plénières : 04 déc. 2023 
Lieu : Yvetot 
Membres présents : Raphaël GRIEU, Jacques CHANCEREL, Ali MATHLOUTHI, David GOSSE, Pierre COLLETTE, 
Elvis ESSIENTH, Jean-Pierre VILPOIX 
Membres excusés : Damien CROCHEMORE, Martial MOTTE 
Invité : Pierre GRANDIN (Conseiller Technique Foot Animation) 
 

*****  
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N.  
 

*****  
 
CIVILITES 
La Commission Départementale Jeunes et Technique présente ses condoléances à la famille de monsieur 
Michel GUEROULT ancien membre de la commission des jeunes. 

 

*****  
ADOPTION DES PROCES VERBAUX 
La commission adopte les PV 02, 03 de la saison 2023/2024 à l’unanimité.  

 
*****  

Nomination d’un secrétaire de séance 
Mr Chancerel jacques est nommé secrétaire pour la plénière de ce jour. 
 

***** 
DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES 
 
A ce jour nous comptons une hausse des licenciés en foot d’animation : 
En U7→318 équipes 
En U9→476 équipes 
En U11→240 équipes 
 
La commission a une réflexion sur l’organisation des plateaux du samedi matin. Le nombre d’équipes 
augmentant avec le même nombre de structures d’accueil cela va devenir difficile. 
 

• Dates des réunions de secteurs 2ème phase foot à 4 U7 : 
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• Dates des réunions de secteurs 2ème phase foot à 5 U9 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*****  
 
MODIFICATION REGLEMENTAIRE 
Cette saison le règlement permet à un enfant U6 qui atteint l’âge de cinq ans au cours de la saison de prendre une licence. 
 

• Point de vigilance à respecter U6/U7 : 
 

  
Secteur 1 : Damien Crochemore  - Pierre Collette  Mercredi 10 Janvier 2024 à 18H30 à CRIQUETOT 
ESNEVAL 
 
Secteur 2 : Raphael Grieu  - David Gosse Vendredi 12 Janvier 2024 à 18H30 à Ourville-Caux (salle 
RPA) 
 
Secteur 3 : Raphael Grieu  - David Gosse Lundi 8 Janvier 2024 à 18H30 à Gruchet le Valasse 
 
Secteur 4 : Vilpoix Jean-Pierre – Grandin  Pierre  Mardi 09 Janvier 2024  à 18H00 à US Londinières 
Stade Laurent    Coquin 
Secteur 5 : Vilpoix Jean-Pierre – Grandin  Pierre Mardi  09 Janvier 2024 à 18H00 à  US Londinières 
Stade Laurent Coquin 
Secteur 6 : Motte Martial – Chancerel Jacques Lundi 08 Janvier2024 à 18H30 à Pavilly (club House) 
 
Secteur 7 : Mathlouthi Ali  - Jeudi  11 Janvier 2024  à 18h15 au Stade du Chêne a leu Grand Quevilly FC  
 
Secteur 8 : Elvis Essienth – Pierre Grandin Mercredi 10 Janvier  à 18h30 au Stade Vauquelin à 
Maromme  Salle Guy Dutel 

Secteur 1 : Crochemore Damien - Collette Pierre Mercredi 17 Janvier  2024 à 18H30 à Fontenay 
 
Secteur 2 : Gosse David – Grieu Raphael Vendredi 12 Janvier 2024  à 18H30  
à Ourville en Caux  
 
Secteur 3 : Gosse David – Grieu Raphael  Lundi 8 Janvier 2024 à 18H30 
à  Gruchet le VALASSE 
 
Secteur 4 - 5 : Vilpoix Jean-Pierre – Grandin  Pierre Jeudi 11 Janvier2024 
à US LONDINIERES Stade Laurent Coquin 
 
Secteur 6 : Motte Martial – Chancerel Jacques  Jeudi 11 Janvier 2024 à 18H15 au Club House 
Olympique de Pavilly 
 
Secteur 7 : Mathlouthi Ali –Jeudi 11 Janvier 2024 à 18H00 à Grand Quevilly  FC stade du chêne a 
leu 
 
Secteur 8 : Elvis Essienth – Pierre Grandin Mercredi 10 Janvier 2024 à 18H00  à Maromme Stade 
Vauquelin Salle Guy Dutel   
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***** 
LE LABEL 
Le dépôt des candidatures est fixé au 15 décembre 2023. 
La sous-commission départementale se réunira fin mai 2024 au siège du DFSM Yvetot pour étudier les 
dossiers. 
A la suite courant juin 2024 les dossiers retenus au district seront proposés à la commission label de la ligue. 
 

***** 
JOURNEE NATIONALE U6/U7 et U8/U9 
Cette journée aura lieu sur trois sites le 08 juin 2024. 

*****  
 Rappel aux clubs 
La licence est obligatoire pour tous les joueurs (de U7 à Vétéran) participants à un plateau, ou match 
organisé par le DFSM. 
En cas d’accident seuls les clubs seront responsables.  
Lors d’annulation de plateaux suite à la fermeture de terrains le club recevant doit obligatoirement prévenir 
les clubs adverses. 
 

***** 
FESTIVAL U13 PITCH 
Suite à la démission des membres de la commission sportive jeune, le comité directeur du district a attribué 
l’organisation du Festival U13 pitch, ainsi que la coupe U13 DFSM à la CDJT, lors de sa réunion du 15 novembre 
2023.  
Les membres de la CDJT ont vérifié les feuilles afin de procéder au tirage, 121 équipes sont qualifiées pour le 
second tour qui aura lieu le 16 décembre 2023.  
 
Tirage du deuxième tour : 
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Prochaine commission :  
Lundi 5 février 2024 à 18H30 
 

 
         Le Président de la Commission                                                 Le Secrétaire de la plénière du jour 
                     M. GRIEU Raphael                                                                M. CHANCEREL Jacques       

                                                                                                                                                              
 
                                                                                                                                                                                                                            


